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Pour aider les étudiants pauvres, le

premier tiers lieu universitaire de

Normandie bientôt à Caen
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L'université de Caen va accueillir le premier tiers lieu universitaire

de Normandie. Un site pour aider les étudiants au travers de leurs

démarches légales et de santé.

L’ensemble des acteurs ayant pris part au projet dont M. Forterre,

Commissaire à la lutte contre la pauvreté auprès du Préfet de

région Normandie et M. De Carli, de la Direction Départementale

de l’emploi du travail et de la solidarité et des représentants de

l’université. (©Université de Caen)

Par Tom Dufreix Publié le 27 Sep 21 à 10:14

Début juin 2021, 27 dossiers ont été retenus lors d’un concours

national du plan « France Relance 2021 – Soutien aux associations

de lutte contre la pauvreté ». Parmi les nominés figure l’AFEV de

Caen : l’Association de la Fondation Étudiante pour la Ville qui

mène un projet en coopération avec l’Université de Caen et le

CROUS.



Le 7 juin 2021, un chèque de 197 000 € a été remis à l’association

marquant le début du projet de premier tiers lieu universitaire de

Normandie. Il se construira sur deux ans : une année de

préfiguration suivie d’une année de mise en place. Ce projet défend

trois principes fondamentaux : : la lutte contre l’isolement étudiant

et la pauvreté ; l’accès aux droits (sanitaires et sociaux), l’accès à

la santé (physique et psychologique).

Lutter contre le renoncement aux soins

« Des conditions nécessaires à la réussite des étudiants »,

souligne Mathilde Lechevrel coordinatrice du projet.

Les étudiants de l’Université de Caen y auront accès, comme leurs

camarades d’autres établissements de formations. En revanche,

les conditions d’accès sont encore assez floues pour les étudiants

inscrits à l’extérieur de l’université de Caen.

« C’est un lieu à la fois ouvert à tous et un lieu que l’on veut aussi

protecteur et rassurant, ou l’on peut rentrer librement et qui

propose des animations », poursuit Mathilde Lechevrel.

C’est un endroit de partage qui doit avoir son propre rythme de vie

et permettre aux étudiants de sortir de la difficulté.

Ce Tiers lieu devrait donc ouvrir dans les deux ans à venir au sein

de l’ex-restaurant universitaire B au cœur du campus 1. Un

environnement propice en raison du futur centre de santé

universitaire, du centre sportif du SUAPS, de la vie de campus et la

vie culturelle en lien avec la maison de l’étudiant, ou encore avec

l’épicerie solidaire AGORAé. Autant d’endroits qui forment d’ores et

déjà une dynamique globale.

Cet article vous a été utile ? Sachez que vous pouvez suivre

Liberté Caen dans l’espace Mon Actu . En un clic, après inscription,

vous y retrouverez toute l’actualité de vos villes et marques

favorites.


